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Relevé de décision de la CE du 19 octobre 2023 
 
 

Séance du matin 
 

1. Rapport introductif  
 
Patrick : politique  
Josiane : actualité sociale  
 

2. Actualités et retour action du 13/10 et suites à donner 
 

Propositions :  
- Note d’information produite après chaque CE, cette décision sera mise en œuvre si et seulement si 

deux camarades se portent volontaire en début de CE 
- Création d’un GT secrétaires de section : présenter une feuille de route, cahier de doléance 

Coordination Patrice Morales, proposition à faire à Pierre Giroux pour constituer un binôme 
- Demander (mail à rédiger vers nos mandatés) à la direction du CNRS d’ajouter dans les travaux des 

CRDP et de la CNDP : une étude sur le turn-over du personnel (quelle population, pour aller où, 
départ volontaire ou non ?) mettre aussi les emplois non pourvus ... en cours Josiane et Patrice M 

- Matériel sur les priorités à réaliser en fonction des actions définies comme prioritaires  
- Synthèse de l’action DR 11, demander à Pierre Giroux 
- Mettre à l’ODJ d’une prochaine CE la question du Flex bureau en lien avec le télétravail   

Laurence Manet est prête à faire une présentation sur le sujet.    
- Appel aux sections formation des nouveaux adhérents Patrice M                                                                                                 

 
 

Séance de l’après-midi 
 

 
3. Organisation du congrès (15-18 octobre 2024) à Courcelles : 

o Rétro planning pas encore abouti, il sera présenté au CSN 
o Comité d’organisation du congrès : Habiba Berkoun, Christophe Hermann, Éric Leroy, Nezih Miladi, 

Amélie Hugot, Laetitia Lefebvre, Sabine Berry et les sections de Gif, Orsay, Saclay devraient être 
dans la boucle pour l'organisation du congrès (organisateurs locaux)  

o Groupes de travail : 
 Revendicatif : Lorena Klein, Claudia Gallina, Michel Pierre, Guillaume Fleith  
 Statuts : Michel Pierre, Valérie Dessirier, Grégoire Nadin 
 Orientation : Patrick Boumier, Josiane Tack 
 Rapport financier : Habiba Berkoun 

Les groupes de travail sont à compléter en ce qui concernent : Statuts, orientation et reven-
dicatif 

o Proposition d’une table ronde sur le développement durable 

 
4. Présentation accord prévoyance (Josiane) voir document ci-dessous :  

- Journée d’étude du syndicat sur la PSC 13 novembre    
Présentation : Gilles Oberrieder et Josiane Tack qui aura pour objet la présentation de la PSC et des 
négociations auprès du ministère 
 

 



 
5. Points divers 

Dans les points divers :  
Nezih :  jurisprudence sur les congés payés dus en cas d’arrêt maladie. Y a-t-il un effet rétroactif ? 
Point à traiter (Josiane)   
 
 
 
 
 

  



1

(incapacité de travail, invalidité, décès) dans la FPE

Des garanties «employeur» de portée 
limitée et différentes entre titulaires et 

contractuels

Situation actuelle

Un contrat de prévoyance 
complémentaire facultatif, qui peut 

être référencé mais avec des niveaux 
de garanties variables selon les 

ministères et dont la cotisation est à la 
charge exclusive des agents

Architecture du futur régime 
de prévoyance

Des garanties « employeur » 

Un contrat de prévoyance  
complémentaire facultatif mais 

obligatoirement proposé par 

interministérielles financées en partie 

Des garanties additionnelles

Améliorations apportées par le projet tant au plan des garanties « employeur »
que des garanties complémentaires par rapport aux dispositifs existants.



Première partie : Garanties « employeur »

Qui est concerné par des garanties « employeur » ?

Bénéficiaires directs : les agents actifs de la fonction publique de
(fonctionnaires, agents contractuels et ouvriers de quel que soit leur
lieu

Bénéficiaires indirects : les ayants droit de ces agents publics décédés en
activité

Article 1er



Première partie : Garanties « employeur » -

Quelles améliorations pour le congé de longue maladie des
fonctionnaires ?

Des conditions élargies :

déjà indemnisé au titre congé de longue de durée (CLD) pourra
bénéficier congé de longue maladie (CLM) pour la même pathologie

La liste indicative des pathologies associées au CLM sera révisée, en
concertation avec les organisations syndicales

Une indemnisation plus importante :

de rémunération prise en compte est élargie pour inclure une partie de
la rémunération indemnitaire

Le niveau au cours des 2 et 3èmes années est augmenté

Article 2

Une amélioration du niveau de vie des agents en CLM
Un accès aux congés facilité et des dispositifs mieux articulés entre eux



Première partie : Garanties « employeur » -

Elargissement du niveau des agents fonctionnaires
placés en congé de longue maladie :

Article 2

Année CLM DEMAIN

1ère année 100 % de la rémunération indiciaire 100 % de la rémunération indiciaire
33 % de la rémunération indemnitaire

2ème année 50 % de la rémunération indiciaire 60 % de la rémunération (indiciaire et 
indemnitaire)

3ème année 50 % de la rémunération indiciaire 60 % de la rémunération (indiciaire et 
indemnitaire)

Une progression des garanties « employeur » pour la couverture du CLM



Première partie : Garanties « employeur » -

Quelles améliorations pour les conditions aux congés pour
raisons de santé des agents contractuels et pour leur indemnisation ?

Réduction à 4 mois des conditions pour ouvrir droit à
des congés maladie et de grave maladie à des niveaux et des durées identiques à
ceux des fonctionnaires

Prise en compte de des contrats réalisés dans la FPE

Mise en de la subrogation des indemnités journalières de sécurité
sociale

Augmentation des niveaux et des durées des garanties
« employeur » :

Article 3

Des droits à congés plus justes et plus faciles qui convergent vers ceux des
fonctionnaires. Un niveau de vie amélioré pendant les congés pour raison de santé. Une
indemnisation plus simple, plus rapide et similaire à celle des fonctionnaires



Première partie : Garanties « employeur » -

Evolution des conditions des agents contractuels placés
en congé de maladie :

Article 3

DEMAIN

Ancienneté > 4 mois
1 mois à plein traitement

Ancienneté > 2 ans
2 mois à plein traitement

Ancienneté > 3 ans
3 mois à plein traitement 

Ancienneté > 4 mois
3 mois à pleine rémunération

Evolution du niveau des agents contractuels placés en
congé de grave maladie

Année CGM
si ancienneté > 3 ans

DEMAIN
Si ancienneté > 4 mois

1ère année 100 % de la rémunération indiciaire 100 % de la rémunération indiciaire
33 % de la rémunération indemnitaire

2ème année 50 % de la rémunération indiciaire 60 % de la rémunération (indiciaire et 
indemnitaire)

3ème année 50 % de la rémunération indiciaire 60 % de la rémunération (indiciaire et 
indemnitaire)

En de traitement indiciaire, de rémunération servant au calcul de correspond à la
rémunération brute perçue.



Première partie : Garanties « employeur » -

Quelles évolutions pour les congés pour raison de santé des ouvriers de ?

Les droits à congés de longue maladie des ouvriers de sont alignés sur le
congé de longue maladie des agents fonctionnaires

Article 4

Des droits à congé maladie améliorés et identiques à ceux des autres agents
publics



Première partie : Garanties « employeur » -

Quels sont les grands principes du nouveau régime des agents
fonctionnaires ?

La mise à la retraite anticipée sera supprimée au profit nouveau régime de
reconnaissance et de compensation de autorisant la poursuite activité
professionnelle dans la fonction publique, en supprimant la radiation des cadres pour
invalidité

La prise en charge financière des agents fonctionnaires invalides sera renforcée avec
une indemnisation à hauteur de :
- 40 % de la rémunération pour une invalidité de 1ère catégorie
- 70 % de la rémunération pour une invalidité de 2ème catégorie
- 70 % de la rémunération, majoré de 40 % pour tierce personne, pour une invalidité de

3ème catégorie

Les droits à la retraite des agents fonctionnaires invalides seront améliorés par la
constitution de trimestres réputés cotisés au régime spécial des fonctionnaires après leur
classement en invalidité

Article 5

Une prise en charge de renforcée qui permet le niveau
de vie des agents invalides avant et après la liquidation de leur retraite
Un maintien dans facilité par la possibilité de cumuler prestation

et salaire



Première partie : Garanties « employeur » -

Bilan du nouveau dispositif

Un bilan du régime sera réalisé après trois ans pour que la
prise en charge de est bien améliorée et que le retour à est facilité

Dans un objectif de simplification et des droits des agents, ce bilan
permettra une réflexion pour faire progresser le régime des congés
longs en étudiant, les conditions et, le cas échéant, de fusion du CLM et
du CLD, et pour évaluer des procédures de reclassement.

Article 6

Assurer un meilleur suivi de non professionnelle au sein de la fonction
publique de
Poursuivre les travaux de des différents dispositifs
pour les rendre plus lisibles et plus adaptés aux besoins des agents



Première partie : Garanties « employeur » - Le décès

Quelles garanties supplémentaires pour les ayants droit en cas de décès de
?

Les ayants droit de décédé auront droit au versement capital décès
égal :

à la dernière rémunération brute annuelle pour les agents fonctionnaires

aux émoluments des douze derniers mois pour les agents contractuels

Le montant du capital décès sera identique quel que soit le statut ou la
durée de services de décédé (suppression des limites prévues

Article 7

Le montant du capital décès est pérennisé à un an de rémunération, pour
des agents, dans des conditions élargies



Première partie : Garanties « employeur » - Le décès

Quelles garanties pour les ayants droit en cas de décès de suite à un
attentat, une lutte dans des fonctions ou un acte de dévouement dans un
intérêt public ou pour sauver la vie ou plusieurs personnes ?

Les ayants droit de décédé dans les circonstances susmentionnées auront
droit au versement capital décès égal à trois fois le montant du capital prévu à

7.

Article 8

Des droits renforcés et identiques pour tous les ayants droit des agents dont le
décès a un lien avec le service
Une meilleure lisibilité des garanties décès



Première partie : Garanties « employeur » - Le décès

Quelles nouvelles garanties pour les enfants de décédé ?

aucun dispositif ne prend en charge les besoins de soutien
spécifique des enfants orphelins

Les enfants de décédé auront droit au versement rente éducation :
de 18 ans, sans condition de scolarisation

26 ans, sont scolarisés

Le montant de cette rente éducation correspondra à :
5 % du plafond mensuel de la sécurité sociale pour les enfants de moins de 18 ans

15 % du plafond mensuel de la sécurité sociale pour les enfants de 18 à 26 ans

Si le second parent décède et est agent de verra le
montant de sa rente doublé.

Article 9

Création nouvelle garantie employeur
Une meilleure protection des ayants droit des agents publics décédés



Première partie : Garanties « employeur » -

Article 10

Quelles garanties pour les enfants en situation de handicap de
décédé ?

Création rente viagère sans condition ni de scolarisation pour les
enfants présentant un taux au moins égal à 50 %

Le montant de cette rente éducation correspondra à 15 % du plafond mensuel
de la sécurité sociale
(550 sur le base du PMSS 2023)

Création nouvelle garantie employeur
Une meilleure protection des ayants droit des agents publics décédés



Première partie : Garanties « employeur » -

Article 11

Quel droit à formation pendant un congé pour raison de santé ?

à prendre les mesures réglementaires pour faciliter la mise en
de 6 de n 2020-1447 lequel prévoit que les agents en

congé pour raison de santé puissent, sur leur demande et sous réserve avis
médical favorable, bénéficier des actions de formation ou bilan de
compétences

Garantir la bonne mise en droit existant mais peu utilisé



Première partie : Garanties « employeur » -

Articles 12 à 14

Quels sont les aménagements des conditions de travail qui peuvent être
mis en ?

interministériel engage les employeurs à recourir à des aménagements de
et du temps de travail, pour les agents en situation ou à

congé de longue maladie :

Flexibilité des horaires
Aménagement des postes de travail
Recours au télétravail élargi
Recours au temps partiel thérapeutique

Une meilleure mobilisation des dispositifs existants pour faciliter le maintien
en emploi des agents qui font face à des difficultés de santé



Première partie : Garanties « employeur » -

Article 15

Comment le maintien ou le retour dans est-il garanti ?

Par interministériel, prend le fonctionnaire
dans son projet de reclassement, notamment, en rendant effective la période de
préparation au reclassement des fonctionnaires reconnus inaptes par

interministériel pourra donner lieu à un bilan des dispositifs de reclassement
existants afin, le cas échéant, de les faire évoluer, notamment pour les agents
contractuels et les ouvriers de

Assurer un meilleur suivi des dispositifs de reclassement pour améliorer leur
mise en effective



Première partie : Garanties « employeur » - Déploiement

Article 16

Quel calendrier pour les garanties « employeur » ?

Les garanties « employeur » relatives aux risques incapacité et décès
seront mises en place au cours de 2024

Les garanties « employeur » relatives au risque invalidité seront mises en
place au plus tard le 1er janvier 2027

Des avancées opérationnelles dès 2024 et sans délai du travail
nécessaire à la constitution du nouveau régime invalidité



Deuxième partie : Garanties complémentaires

Quels sont les grands principes de la couverture complémentaire ?

Un contrat collectif accessible à tous les agents actifs de la FPE

Un contrat collectif qui sera proposé obligatoirement par chaque employeur à
compter du 1er janvier 2025 ou au plus tard à des contrats référencés
actuels

Un contrat collectif à adhésion facultative

Un contrat ouvrant droit à une participation forfaitaire versée par de 7 par
mois et par agent

Un contrat accessible sans conditions ni de santé pour les adhésions
effectuées dans les six premiers mois suivant en vigueur du contrat ou la date

Article 17

Un contrat de complémentaire systématiquement souscrit par et
financé en partie par lui
Pas des agents mais une offre attractive



Deuxième partie : Garanties complémentaires

Quelle ampleur des garanties interministérielles, grâce à « »
complémentaire ?

Incapacité de travail : couverture du CLM et du CGM à hauteur de :

100 % de la rémunération indiciaire et indemnitaire la 1ère année ;
80 % de la rémunération indiciaire et indemnitaire les 2ème et 3ème années.

Invalidité : couverture de non professionnelle à hauteur de :

50 % de la rémunération indiciaire et indemnitaire en 1ère catégorie ;
80 % de la rémunération indiciaire et indemnitaire en 2ème et 3ème catégories

.

Décès : en complément du capital décès versé par les ayants droit des
agents publics décédés bénéficieront capital décès égal à 1 an de rémunération.

Article 18

Des garanties complémentaires socles identiques pour tous les agents publics
de
Une couverture des risques « lourds » significativement élargie au global



Deuxième partie : Garanties complémentaires

Quelles possibilités pour les agents de souscrire à des garanties
additionnelles ?

Les agents pourront souscrire aux garanties additionnelles proposées par
complémentaire sélectionné pour assurer les garanties interministérielles

Ces garanties :

porteront notamment sur la couverture du risque incapacité (dont le CMO et le
CLD) ;

pourront porter également sur risques tels que les frais ou la
perte ;

ne pourront en aucun cas couvrir le jour de carence applicable aux congés pour
raison de santé ;

seront à la charge exclusive de .

Article 19

Les agents seront libres de compléter leur couverture, le souhaitent et
selon leurs besoins, dans des conditions attractives et facilitées



Troisième partie : Dispositions finales : Suivi et évolution du régime

Un comité de suivi de est institué avec les organisations syndicales signataires

Article 20

Article 21

Un groupe de travail sur sera créé pour préciser :
Les modalités de mise en du nouveau régime de prise en charge de

non professionnelle
Les garanties transitoires à apporter pour les agents déclarés invalides entre la
conclusion des contrats de protection sociale complémentaire en prévoyance et

en vigueur de ce nouveau régime.

Un bilan des garanties « employeur » sera réalisé :
Sur et le décès, au plus tard fin 2025
Sur au plus tard en 2030

Un bilan des contrats en santé et prévoyance sera réalisé au plus tard le 31
décembre 2026 et permettra notamment :

Les conditions de la participation financière de
La possibilité de déployer des contrats collectif à adhésion obligatoire sur le volet
prévoyance
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